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La Ligue du Centre de tir à l’arc et Les Archers de la SMOC de SAINT-JEAN DE BRAYE 
vous invitent au  

 

Championnat de Ligue en Salle  
par Equipes de Clubs  

 
Dimanche 26 Février 2012  

 
Gymnase Jacques MONOD 

73, avenue Louis-Joseph Soulas  
SAINT-JEAN DE BRAYE 

 

ARBITRES : les Arbitres du Loiret et de la Ligue du Centre, 
 

Prix d’engagement  par équipe: 20 Euros 
INSCRIPTIONS : Par chèque à l’ordre de « Les Archers de la SMOC», 
à envoyer à Céline MAISON – 18 bis, rue de la Bretauche 45450 Fay aux Loges ou au greffe le jour de la 
compétition. 
Les inscriptions sont limitées aux quotas. 
 
Catégories concernées : 
 Cette compétition regroupera les  

� 16 meilleures équipes de clubs en arcs olympiques hommes 
� 8 meilleures équipes de clubs en arcs olympiques dames 
� 8 meilleures équipes de clubs en arcs à poulies 
 

Mode de sélection :  
La sélection se fera à partir du classement permanent de la ligue par équipes de clubs. La période de sélection 
se terminera à la même date que pour le championnat de ligue individuel en Salle. 
 
Règlement : 
Le règlement FFTA fera référence pour la compétition. 
Pour les arcs olympiques, il ne peut pas y avoir d’équipes mixtes. Mais les équipes peuvent être composées de 
toutes les catégories d’âge*.  
Pour les arcs à poulies, les équipes peuvent être mixtes et concernent également toutes les catégories d’âge*.  
* : cadet à super vétéran, certificat de surclassement pour minime, double surclassement pour benjamin (sauf 
CO). 
 
Horaires : Greffe : 9h15 
- Présentation au greffe de la licence FFTA 2012 et du certificat médical si celui-ci n’est pas spécifié sur la 
licence. 
 
Tenues : - Tenue de club identique pour toute l’équipe (archers et coach/capitaine) 

. - Chaussures de sport obligatoires. 
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Echauffement : 
10H00 : Echauffement individuel des poules arcs olympiques hommes  
10H30 : Echauffement individuel des poules arcs olympiques dames et arcs à poulies  
 
Phase qualificative : Matchs de poules : 
11H00 : Matchs de poules olympiques hommes  
11H30 : Matchs de poules olympiques dames et poulies hommes 
12H00 : Matchs de poules olympiques hommes 
12H30 : Matchs de poules olympiques dames et poulies hommes  
13H00 : Matchs de poules olympiques hommes  
13H30 : Matchs de poules olympiques dames et poulies hommes 
 
Repas 
 
Phase de classement et finales : 
14H30 : 1/4 de finale homme (voir répartition des matchs plus haut) 
15H00 : Matchs de classements Olympiques hommes 
15H30 : Matchs de classements olympiques dames et arcs à poulies 
16H00 : Matchs pour les places 7 à 16  
16H30 : Matchs pour les places 3 à 6 
17H00 : Matchs pour la première place.  
17H30 : Podiums et remise des résultats suivis du verre de l’amitié. 
 
Plan d’accès au gymnase Jacques Monod 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


